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1. Rappel réglementaire 

 

A. Rappel des procédures antérieures 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de TERGNIER a été approuvé par délibération du 

18 juin 2009. Le document d’urbanisme a fait l’objet de deux procédures de modification 

simplifiée depuis : 

- La première modification simplifiée, approuvée le 13/12/2018, a permis de supprimer 

plusieurs emplacements réservés prévus pour desservir la zone 1AU située au lieu-dit 

« l’Ancienne Maternité » et modifier la trame viaire prévue dans l’orientation 

d’aménagement de cette même zone ; 

- La seconde modification simplifiée approuvée le 20/06/2019, a permis de corriger 

deux erreurs matérielles concernant le périmètre de la ZAC du Pays Chaunois. 

 

Par arrêté en date du 13/06/2023, Monsieur le Maire de la commune de TERGNIER a décidé 

d’engager une nouvelle procédure de modification pour encourager les projets économiques 

au sein de la ZAC Evolis. 

 

B. Présentation de la procédure de modification 

La procédure de modification d’un PLU est régie par les articles L. 153-36 à L.153-38 du Code 

de l’Urbanisme. 

 

Article L.153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 

153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

Article L.153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de 

modification ». 

Article L.153-38 : « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation 
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d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public 

compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 

d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 

opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

 

Le projet communal : 

 Ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 

 Ne conduit à aucune réduction des zones délimitées en tant qu’Espaces Boisés 

Classés, zone agricole ou zone naturelle et forestière ; 

 Ne conduit à aucune réduction de protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La municipalité peut donc recourir à la procédure de modification. 

 

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables retenues en 2009 

ne sont pas remises en question. Le PADD vise : 

 Le développement de l’activité économique ; 

 La croissance de la population ; 

 A améliorer le cadre de vie ; 

 A améliorer le fonctionnement urbain. 

 

La procédure de modification s’inscrit bien dans le projet initial. Elle permet de favoriser le 

développement économique, en facilitant l’implantation de nouvelles activités. 

 

Article L.153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction, résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n  

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de TERGNIER 

- 5 - 

 

La modification apportée au Plan Local d’Urbanisme de TERGNIER conduit à augmenter les 

possibilités de construction, ce qui soumet la procédure, à la réalisation d’une enquête 

publique. 

 

Dans la pratique, l’opération se traduit par la modification du règlement écrit et graphique 

(Zones Uz et 1AUz). 
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C. Étapes de la procédure de modification 
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2. Justifications de la procédure de modification 

du PLU de TERGNIER 

 

La commune de TERGNIER a tenu compte, dans le PLU approuvé en 2009, de la ZAC 

dénommée « Zone Économique Stratégique du Pays Chaunois ». Celle-ci a été reportée sur le 

plan de zonage ; elle est classée en zone UZ et 1AUZ, compte tenu de son niveau de desserte 

au moment de l’élaboration du document d’urbanisme. 

 

 

 

La ZAC s’étend sur 120ha, sur les communes de TERGNIER et de Mennessis, prévus pour 

l’accueil d’éco-industries. Elle est gérée par la Communauté d’Agglomération de Chauny- 

Tergnier – La Fère, qui propose des terrains viabilisés, prêts à l’implantation. Y sont déjà 

implantées les entreprises suivantes : 

 MAGUIN, procédés et d’équipements industriels ; 

 VETROTECH, activité de fabrication de vitrages ; 

 CELDRAN, fabrication et de la maintenance de matériel pour les travaux publics ; 

 DEMATHIEU BARD, maintenance de matériel de construction ; 
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 RAMBOUR, agencements intérieurs chez les particuliers ou les professionnels ; 

 E2D, négoce de piquets en bois et d’équipements de protection des arbres destinés 

aux exploitants forestiers et aux paysagistes. 

 

L’objet de la procédure de modification du PLU vise à : 

 

 Modifier les règles de stationnement : 

La zone est dédiée à l’activité logistique. Celle-ci nécessite, par nature, de peu de personnel. 

La règle concertant le stationnement peut-être assouplie compte tenu des besoins réels liés à 

l’activité. 

 

 Faciliter l’implantation d’une minoterie : 

Un projet de minoterie est à l’étude, sur la zone. Ce type d’activité nécessite la construction 

de bâtiments de très grande hauteur (silo). Les règles de hauteur imposées en zones Uz et 

1AUz du PLU, sont actuellement insuffisantes pour ce type de projet. Des secteurs seront 

créés pour autoriser les constructions de grande hauteur au sein des zones Uz et 1AUz. 

Les règles de hauteur resteront inchangées à proximité de l’habitat. 

 

Seules les dispositions règlementaires des zones Uz et 1AUz du PLU seront impactées par la 

présente procédure de modification, par la création des secteurs Uza et 1AUza. 

 

 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n  

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de TERGNIER 

- 9 - 

3. Incidences de la procédure de modification 

sur le PLU de TERGNIER 

 

Les modifications apportées impliquent la création de deux nouveaux secteurs au PLU de 

TERGNIER. S’en trouvent modifiés : 

- Les dispositions règlementaires des zones Uz et 1AUz (articles Uz 10, Uz 12, 1AUz 10 

et 1AUz 12) ; 

- Le plan de zonage. 

 

A. Modification du règlement écrit 

 Règlement avant modification Règlement après modification 

Article Uz 10 
Hauteur 

maximale des 
constructions 

10.1 - La hauteur ne doit pas excéder 
20 mètres sauf les ouvrages 
techniques éventuels. 

10.1 - La hauteur ne doit pas excéder 
20 mètres sauf les ouvrages 
techniques éventuels. 
10.2 - Dans le secteur Uza : la hauteur 
ne doit pas excéder 35 mètres sauf les 
ouvrages techniques éventuels, à 
partir du sol existant. 

Article Uz 12 
Stationnement 

12.1 - Sur chaque terrain, le 
stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 
Le stationnement des véhicules se fera 
principalement sur des parkings situes 
a l’arrière des bâtiments. 
12.2 - Il sera exigé au minimum : 

- 3 places de stationnement 
pour 100 m² de bureaux, 
laboratoires, salles 
d’exposition… ; 

- 2 places de stationnement 
pour 100 m² de locaux 
d’activités en ateliers ; 

- 1 place de stationnement pour 
100 m² de locaux d’entrepôt et 
de manutention. 

12.3 - Toutefois dans le cas d’une 
activité recevant un nombre important 
de personnes extérieures à 

12.1 - Sur chaque terrain, le 
stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 
Le stationnement des véhicules se fera 
principalement sur des parkings situes 
a l’arrière des bâtiments. 
12.2 - Il sera exigé au minimum : 

- 1 places de stationnement 
pour 60 m² de bureaux, 
laboratoires, salles 
d’exposition… ; 

- 1 places de stationnement 
pour 100 m² de locaux 
d’activités en ateliers ; 

- 1 place de stationnement pour 
300 m² de locaux d’entrepôt et 
de manutention. 

12.3 - Toutefois dans le cas d’une 
activité recevant un nombre important 
de personnes extérieures à 



N o t i c e  e x p l i c a t i v e  d e  l a  m o d i f i c a t i o n  

Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Commune de TERGNIER 

- 10 - 

l’entreprise, le nombre de places de 
stationnement créées devra être en 
rapport avec la fréquentation 
attendue.  
12.4 - Il ne pourra être créé d’unités 
continues de places de stationnement 
supérieures à 40 places sauf pour les 
activités de logistique et les parkings 
sécurisés de frets transportés. Une 
bande de plantations devra être 
réalisée entre ces unités. De manière 
générale les aires de stationnement 
devront être paysagées et plantées 
pour assurer leur bonne intégration au 
paysage et à l’environnement de la 
zone. 

l’entreprise, le nombre de places de 
stationnement créées devra être en 
rapport avec la fréquentation 
attendue.  
12.4 - Il ne pourra être créé d’unités 
continues de places de 
stationnement supérieures à 40 
places sauf pour les activités de 
logistique et les parkings sécurisés de 
frets transportés. Une bande de 
plantations devra être réalisée entre 
ces unités. De manière générale les 
aires de stationnement devront être 
paysagées et plantées pour assurer 
leur bonne intégration au paysage et 
à l’environnement de la zone. 

Article 1AUz 10 
Hauteur 

maximale des 
constructions 

10.1 - La hauteur ne doit pas excéder 
20 mètres sauf les ouvrages 
techniques éventuels. 

10.1 - La hauteur ne doit pas excéder 
20 mètres sauf les ouvrages 
techniques éventuels. 
10.2 - Dans le secteur 1AUza : la 
hauteur ne doit pas excéder 35 mètres 
sauf les ouvrages techniques 
éventuels, à partir du sol existant. 

Article 1AUz 12 
Stationnement 

12.1 - Sur chaque terrain, le 
stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 
Le stationnement des véhicules se fera 
principalement sur des parkings situes 
a I ’arrière des bâtiments. 
12.2 - Il sera exigé au minimum : 

- 3 places de stationnement 
pour 100 m² de bureaux, 
laboratoires, salles 
d’exposition… 

- 2 places de stationnement 
pour 100 m² de locaux 
d’activités en ateliers 

- 1 place de stationnement pour 
100 m² de locaux d’entrepôt et 
de manutention. 

12.3 - Toutefois dans le cas d’une 
activité recevant un nombre important 
de personnes extérieures à 
l’entreprise, le nombre de places de 
stationnement créées devra être en 

12.1 - Sur chaque terrain, le 
stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 
Le stationnement des véhicules se fera 
principalement sur des parkings situes 
a I ’arrière des bâtiments. 
12.2 - Il sera exigé au minimum : 

- 1 places de stationnement 
pour 60 m² de bureaux, 
laboratoires, salles 
d’exposition… 

- 1 places de stationnement 
pour 100 m² de locaux 
d’activités en ateliers 

- 1 place de stationnement pour 
300 m² de locaux d’entrepôt et 
de manutention. 

12.3 - Toutefois dans le cas d’une 
activité recevant un nombre important 
de personnes extérieures à 
l’entreprise, le nombre de places de 
stationnement créées devra être en 
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rapport avec la fréquentation 
attendue.  
12.4 - Il ne pourra être créé d’unités 
continues de places de stationnement 
supérieures à 40 places sauf pour les 
activités de logistique et les parkings 
sécurisés de frets transportés. Une 
bande de plantations devra être 
réalisée entre ces unités. De manière 
générale les aires de stationnement 
devront être paysagées et plantées 
pour assurer leur bonne intégration au 
paysage et à l’environnement de la 
zone. 

rapport avec la fréquentation 
attendue. 
12.4 - Il ne pourra être créé d’unités 
continues de places de 
stationnement supérieures à 40 
places sauf pour les activités de 
logistique et les parkings sécurisés de 
frets transportés. Une bande de 
plantations devra être réalisée entre 
ces unités. De manière générale les 
aires de stationnement devront être 
paysagées et plantées pour assurer 
leur bonne intégration au paysage et 
à l’environnement de la zone. 
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B. Modification du plan de zonage 

Extrait du plan de zonage avant modification 
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Extrait du plan de zonage après modification 

 

 

Le secteur Uza s’étend sur 43,33 ha, soit 58 % de la surface de la zone Uz. 

Le secteur 1AUza représente 23,83 ha, soit 56,16% de la surface totale de la zone 1AUz. 
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Annexes 

Extrait du règlement du PLU applicable en zone Uz avant modification 
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Extrait du règlement du PLU applicable en zone 1AUz avant modification 
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